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0 22. 

NoTE remise par M. Davignon, Ministre de. Ajfaire.1· etrangeres, a M. de Below Saleshe, 
Mini.~tre d' Allema,gne. 

Bru: ell es, le 3 aout i 916. ( 7 heure du ma tin). 

Par sa note du 2 aout 191 Li. le Gouvernement allemand a fait cormaitre que d'apres des 

nouvelles sures, les forces fran~aises auraienl l'intention de marcher ur la \1euse par Givel 
et ramur. et que la Belgique, malgre sa meilleure volonte, ne erait pas en etat de repousser 

an secour:; une marche en avant de troupes franc;aises. 
Le Gouvernement allemand s'estirnerait dans !'obligation de prevenir celte attaque et de 

violer le territoire beige. Dans ces condition·, l'Allemagne propo ' au Gouvernement du 
Roi de prendre vi -a-vi d'elle une attitude amicale et s'engaae au moment de la paix a 
garantir l'integritt~ du Royaume et de sec; posse ·sions dans toute leur etendue. La note ajoute 
qup si la Belgique fait des difficultes a la marche en avant des troupes allemandes, l'Alle
magne sera obligee de la considerer comme ennemie et de laisser le reglemenl ulterieur des 

deux Etats l'un vis-a-vis <le l'autre a. la <leci ion des arme . 
Cette note a provoqm'· chez le Gom ernement du Roi un profond et douloureux etonne-

menl. 
Les intention· qu'elle attribue a la France sont en contradiction avec les declarations for

melle qui nou ont ete faite le i •• aout, au nom du Gom ernement de la Republique. 
D'aiUeur i contrairement a notre atteote unc violation de la neutralite belge venait a etre 

commise par la France, la Belaique remplirait tou ses devoir internationau.x et son armee 

opposerait a l'em ahisseur la plus vigoureus l resi tance. 
Les traites de i 839 confirmes par les trailes de 1870 consacrent l'independance et la 

neutralile de la Belgique sous la garantie des Pnissance et notammcnt du Gouvernement de 

Sa Majeste le Roi de Prusse. 
La Belgique a toujour ete fidele a se obliaations internationales; elles a accompli e 

devoir dan ua e prit de loyale impartialite; elle n'a neglige aucun (fort pour maintenir 

ou faire respecter a neutralite. 
L'atteinte a son inclepcndance dont la menace du Gournrnement constituerait une fla

grante violation du droit des gens. Aucun interet strategique ne ju tific la violation du 

droit. 
Le Gouvernemcnt belae en acceptant les propositions qui lui ont notifi.ees sacrifierail 

l'honneur de la nation en meme temps qu'il trahirait ses devoirs vis-a-\ i de !'Europe. 
Con cient du role que la Belgique joue dPpuis plus de quatre-vingts ans 'clans la civi

li ation (iu monde, il e refuse a croire que l'independance de la Belgique ne pui e etre 

conservee qu'au prix de la violation de a neutralite. 
Si cet espoir etait de~u, le Gomernement b Jge est fermement decide a rcpous er par to us 

le moycns en son pouvoir toute atteinle a on droit. 
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27. 

LETTRE adre sec par 1. de Bel m tre 
llini ·tre d lffaires etrangere . (Lori . nal e t n ............. .. 

fo · IE LE '.IJ: n TRI: 

J'ai 'te char etj ai l'honneur dinform 
par le (,.omern ment de a ajeste l Roi ux propo i 

omni-es le Gou ernem nt imp rial celai-ci 

- au besoin par ia for de_ arm - 1 
_able vis-a-'· des menace:- franc · e . 

\ euillez a!!Te r. fon · eur le fini tre 

0 '> ... . 

. 'ore remi e par "ir Francis H. l illier. , Uini tre d' ngleterre, a !. D ·gnon 

de Ajf aire etra119ere . 
Bruxell , le " out 1 

ir f ranci · H. \ ILL IF.Rs. 

- 0 3 . 

lm · ire 

T 
. , d . ~1 Da ignon _ Jinistrt des 'Affaires etrangeres, aa:i; lini tres 

ELEGBA E a resse par ~' . ' . 
da Roi a Landres et ti Paris. Brux , le 4 aotit ig1A. 

. l territoire national a ete viole a Gemmenich. 
L'Etat-_ Iajor fait arnrr que e 

D.>.nG:o .• 
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